DEMANDE D'AVIS AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL
SUR LE CHOIX DU TAUX DE PROMOTION POUR LES AVANCEMENTS DE GRADE
ARTICLE L522-7 DU CGFP
	Collectivité : ………………………………………………
Population : ..................... Nombre d’agents   titulaires : ............... contractuels : ...........


	1re hypothèse : 
Si le taux fixé est uniforme pour tous les cadres d’emplois
Indiquez ce taux : ………..……%

	

	2e hypothèse : 

Si les taux fixés sont différents selon les cadres d’emplois (ou grades d’avancement) 
Indiquez les taux retenus ci-dessous :
Cadres d’emplois ou grades

Effectifs dans le cadre d’emplois ou grade

Taux retenu

Cadres d’emplois ou grades

Effectifs dans le cadre d’emplois ou grade

Taux retenu

Motivation du choix des ratios :






	Sauf décision expresse de l’Assemblée délibérante, prise sur un nouvel avis du CST, ces dispositions seront reconduites tacitement d’année en année.

	Fait le :
                                A :

Nom et signature de l'autorité territoriale : 



